
Divisions floristiques 
et étages de végétation 
à Madagascar 

A. CORNET * et J.-L. GUILLAUMET ** 

Botanistes à Z’ORSTOM 

* Mission ORSTOM à Tananarive, Madagascar 
** Laboratoire de Phanérogamie du Muséum National 

d’tiistoire Naturelle de Paris, France 

RÉSUMÉ 

Il est nécessaire de séparer soigneusement les notions rela- 
tives à la flore. fait historioue. de celles relatives à la uéaé- , . 
tation, fail écologique. Apr>s une revue critique des classt 
fications floristiques et phytogéographiques de Madagascar, 
on propose : 

1” Une classification des étages de végétation et de leurs 
principales formations végétales; 

2” Un tableau des ,divisions floristiques. 
La distinction est utile pour l’usage qu’en peuvent faire les 

naturalistes autres que botanistes. 

ABSTRACT 

Zt is essential to make a careful distinction between the 
notions of flora, which has a historical basis, and vegetation, 
which is ecoloaical. Followina a critical review of floral . . 
and phytogeographical classifications made in Madagascar, 
tzuo propositions are made. One is for a classification of 
vegetation zones with the chie! plant formations; the 
second is a table of floral divisions. These distinctions may 
be used by scientists other than botanists. 

INTRODUCTION 

De tous temps, les botanistes furent frappés par 
l’opposition des versants à Madagascar, trait fondamen- 
tal qui se traduit non seulement dans la végétation mais 
aussi dans la flore et auquel vient s’ajouter la diversité 
extrême des conditions écologiques de l’île. 

Les botanistes s’efforcèrent d’apporter des arguments 
à une meilleure compréhension du milieu végétal et 
élaborèrent une division hiérarchisée de plus en plus 
précise. Mais, la richesse même de l’information aboutit 
à une imprécision certaine, d’autant plus grave que ces 
notions furent utilisées à des fins étrangères à la bota- 
nique. 

De récentes interprétations bio-climatiques permettent 
une réflexion sur ces différentes données et leur signi- 
fication. 

Avertis, les naturalistes pourront alors tirer profit des 
cadres généraux proposés pour le monde végétal malga- 
che sans risque d’ambiguïté. 

LES FAITS 

LES DIVISIONS BOTANIQUES CLASSIQUES 

La première division botanique de Madagascar est 
due à R. Baron (1889-1890) qui distinguait trois ré- 
gions : orientale, centrale et occidentale, essentiellement 
basées sur des critères floristiques, données numériques 
et originalité, même s’il donnait pour chacune une bréve 
description du milieu physique et de la végétation. 

Ainsi R. Baron, en dépit de l’insuffisance des connais- 
sances botaniques de son époque, posait dans ses prin- 
cipes et dans ses limites, les bases de la géographie 
botanique à Madagascar. 

Trente ans après, H. Perrier de la Bâthie (1921), 
dans son remarquable mémoire sur la végétation mal- 
gache donnera une division qui ne sera plus jamais 
remise en question par ses successeurs mais seulement 
affinée : 

Flore du vent 
Région orientale 
Région centrale 
Région du Sambirano 

Flore sous le vent 
Région occidentale 
Région méridionale 

La première recouvre à peu près les régions de l’Est 
et du Centre de R. Baron, la seconde celle de l’Ouest. 
Les limites en sont précisées. Sur les 12 caractères 
utilisés par l’auteur, 6 sont d’ordre floristique, 6 relatifs 
à la biologie ou à la végétation. Les régions, bien que 
floristiquement reconnues comme originales, sont 
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d’abord caractérisées par leurs climats et particularités 
biologiques. 

En 1923, H. Humbert ne tenant compte que de la 
répartition des genres et espèces de Composées modifie 
la terminologie précédente pour l’adapter à celle qui 
tendait à être utilisée par les phytogéographes et prouve 
la réalité des divisions : 

Région malgache orientale 
Domaine des plaines et basses montagnes de l’Est 
Domaine de hauts plateaux et hautes montagnes du Centre 
Domaine du Sambirano 

Région malgache occidentale 
Domaine des plaines et plateaux de l’Ouest et du Nord 
Domaine sub-désertique du Sud-Ouest 

Mais en 1927, décrivant les principaux aspects de la 
végétation de Madagascar, le même auteur utilise ce 
cadre phyto-géographique en délaissant cette fois toutes 
notions floristiques. 

Quelques années après (1936), H. Perrier de la Bâthie 
traitant de biogéographie propose encore une améliora- 
tion des dénominations : 

Région du vent ou orientale 
Domaine oriental 
Domaine central 
Domaine du Sambirano 

Région sous le vent ou occidentale 
Domaine occidental 
Domaine du Sud-Ouest 

Si d’abord il donne une description des climats et des 
formations végétales de chacun de ces domaines, il four- 
nit ensuite des justifications floristiques de tout premier 
ordre : répartition des familles, genres et espèces, don- 
nées numériques qui, dans leur expression centésimale, 
restent encore valables. 

En 1955 enfin, H. Humbert proposera une division 
botanique de Madagascar suivant la terminologie et la 
hiérarchie préconisée par Ch. Flahaut (in H. Coste, 
1900-1906). Les échelons supérieurs (région, domaine et 
secteur) sont reconnus essentiellement sur des facteurs 
climatiques, bien que les deux régions malgaches pos- 
sèdent des flores fondamentalement différentes; ce sont 
les facteurs édaphiques, non définis par H. Humbert, 
qui différencient les districts. La carte, maintenant 
classique, . . . < est établie essentiellement dans le but 
de préciser les limites respectives des aires de végé- 
tation (1) telles qu’elles se présentaient avant l’inter- 
vention destructive de l’Homme vis-à-vis des climax > 
(p. 443) : 

Région malgache occidentale 

Domaine de l’Est 
Secteur du Nord-Est 

(1) Souligné par nous. 

36 

Secteur de l’Est moyen 
Secteur du Sud-Est 

Domaine (et Secteur) du Sambirano 

Domaine du Centre 
Sous-Domaine du Centre-Nord 

Secteur des moyennes montagnes (y compris la montagne 
d’Ambre) 

Secteur des pentes occidentales 

Sous-Domaine du Centre-moyen 
Secteur des moyennes montagnes et hauts plateaux 
Secteur des pentes occidentales (y compris hes plateaux de 
1’Isalo) 

Sous-Domaine du Centre-Sud 
Seecteur des moyennes montagnes et plateaux du Centre-Sud 
Secteur des pentes occidentales (y compris les sommets de 
I’Androy, dépassant 900 m) 

Domaine des Hautes Montagnes 
Secteur du Tsaratanana et de ses satellites 
Secteur du Marojejy 
Secteur de 1’Ankaratra et du Vakinankaratra 
Secteur de I’Andringitra. 
Secteur de 1’Andobabelo 

Région malgache occidentale. 

Domaine de l’Ouest 
Secteur du Nord 
Secteur de l’Ambongo-Boïna 
Secteur de I’Ouest moyen 
Secteur du Sud-Ouest 

Domaine du Sud 
Secteur du Mahafaly 
Secteur de I’Androy 

Toutes ces études trouveront leur aboutissement dans 
la carte de la végétation de Madagascar (H. Humbert et 
G. Cours-Darne, 1964-65) éditée dans le cadre de la 
«Carte internationale du tapis végétal et des conditions 
écologiques > ; c’est-à-dire que sa réalisation suit la 
notion de série dynamique de végétation introduite et 
développée par H. Gaussen ; H. Humbert écrit que... 
« les territoires phytogéographiques définis en fonction 
de la répartition de la végétation primaire se subdi- 
visent à Madagascar en deux régions caractérisées à la 
fois par leurs types de végétation et par des flores très 
différentes... B. 

Cette carte, synthèse des travaux antérieurs, juxta- 
pose alors des notions différentes : formations végétales, 
séries de végétation et leur principaux groupements, 
divisions floristiques, étages altitudinaux. 

On en rappellera ici les grands traits : 

Région orientale 

Domaine de l’Est 
Etage de basse altitude (O-800 m) 

Série à Myristicacées et Anthostema 

Domaine du Sambirano 
Série à Chlaenacées - Myristicacées - Anthostema 
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Domaine du Centre (800-l 800 m) 
Etage de moyenne altitude 

Série à Tambourissa et Weinmunnio 
Etage montagnard (1800-2 000 m) 

Sylve à lichens 
Etage des pentes occidentales 

Série à Uapaca bojeri et Chlaenacées 

Domaine des Hautes Montagnes (au-d&sus de 2 000 m) 
Fourré dense et savane d’altitude 

Région occidentale. 

Domaine de l’Ouest 
Série à Dalbergia - Commiphora - Hildegardia 

Domaine du Sud 
Série à Didieréacées et Euphorbia 

La végétation littorale avec sa forêt littorale, ses 
mangroves, marécages salés, dunes et sables salés, est 
traitée séparément (1). 

Ainsi de R. Baron à H. Humbert, la division phyto- 
géographique de Madagascar a été en se compliquant 
avec un apport grandissant d’informations ; mais, alors 
que le premier auteur ne base ses divisions que sur 
l’aspect floristique et ne fait que mentionner les types 
de végétation, ses successeurs vont de plus en plus 
s’appuyer sur les formations végétales, les climats, les 
sols même, pour justifier la précision de leurs divisions 
et leurs hiérarchies. 

Il règne ainsi une ambiguïté certaine entre divisions 
floristiques, formes de végétation voire même groupe- 
ments végétaux implicitement contenus dans la notion 
de série, étages altitudinaux et bioclimats. 

Des études récentes ont mis en évidence ces confu- 
sions et les auteurs ont été amenés à les résoudre sur 
quelques points particuliers. Le moment est venu de les 
dissiper définitivement au moins sur le plan des prin- 
cipes et des généralités, s’il reste beaucoup à faire dans 
le détail. 

(1) Très récemment à l’occasion d’une présentation géné- 
rale de la végétation malgache, W. Rauh (1973) propose le 
tableau suivant : 

Région orientale 
zone tropicale humide 
zone humide 

Territoire du Sambirano 
Plateau central 

zone subhumide 

Région occidentale 
Partie sententrionale 
Partie centrale 
Partie méridionale sèche 

d’après des critères climatiques, biologiques et de végétation 
avec, implicitement, un contenu floristique. 

Cah. ORSTOM, sér. Biol., vol. Xl, no 1, 1976 : 35-40. 

LES PRINCIPES. 

Des études bioclimatiques inspirées des travaux de 
L. Emberger dans le bassin méditerranéen ont permis 
de préciser certains faits de répartition des formes de 
végétation et d’ainsi lever la plupart des ambiguïtés 
citées ci-avant. 

L’application à Madagascar du diagramme pluvio- 
thermique de L. Emberger par Ph. Morat (1969), 
prémice à son étude des savanes du Sud-Ouest (1973) 
et le travail récent de l’un d’entre nous (A. Cornet, 
1974) basé sur le bilan hydrique et le régime thermique, 
en établissant clairement une hiérarchie bioclimatique, 
permettent de séparer définitivement les faits floris- 
tiques de ceux relevant de la végétation ; de plus les 
études menées dans le cadre de la recherche coopé- 
rative sur programme no 225 du C.N.R.S. relative aux 
écosystèmes montagnards de la Région malgache ont 
clarifié l’étagement altitudinal des formations végétales. 

Au terme d’une longue activité géobotanique L. Em- 
berger pouvait énoncer les deux principes fondamen- 
taux suivants : 

1. <La végétation est l’effet du milieu, en particulier 
du climat ; elle est un fait écologique. 
La flore est l’effet de la phylogenèse ; elle est un 
fait historique ,. 

2 . . . . ~L’étage bioclimatique... est un échelon B... dans 
une gamme climatique donnée ; 
. . . «L’étage bioclimatique de végétation . . . est 
l’unité de végétation correspondant à un climat a. 

Ceci implique que la notion d’étage doive être affran- 
chie de celle d’altitude pour devenir un principe de 
classification rationnelle (L. Emberger, 1971, pp. 291- 
292). 

LES ÉTAGES BIOCLIMATIQUES DE VÉGÉTATION. 

La classification bioclimatique de A. Cornet coïncide 
avec la répartition de la végétation malgache dans ses 
grandes lignes et révèle des points particuliers qu’elle 
permet d’expliquer. 

Les étages humide et subhumide sont caractérisés 
par la présence de forêt dense sempervirente et plus 
localement de forêt sclérophylle. 

L’étage humide est caractérisé par l’absence de saison 
sèche (déficit hydrique cumulé nul ou inférieur à 100 
mm) et une moyenne des minimums du mois le plus 
froid comprise entre 7 et 18°C ; l’étage subhumide par 
une saison sèche plus marquée (déficit hydrique compris 
entre 100 et 300 mm), atténuée ou non par des 
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brouillards hivernaux et une température moyenne 
minimale pouvant atteindre 5” pendant le mois le plus 
froid. 

L’un et l’autre sont le domaine de la forêt dense 
humide sempervirente. Au sous-étage perhumide du 
premier (déficit hydrique nul) correspond la forêt 
dense humide sempervirente à Myristicacées et An- 
thostema ; au sous-étage humide celle à Weinmanniu et 
Tambourissa qui est la forme de moyenne altitude de 
la précédente, elle est caractérisée par un sous-bois 
herbacé et non ligneux comme celle-ci. La connaisance 
des groupements végétaux est encore insuffisante pour 
lier ceux-ci aux subdivisions des sous-étages mais il est 
indéniable que de telles liaisons existent : ainsi le 
sommet de la falaise orientale, de Fianarantsoa au lac 
Alaotra, à climat humide (déficit hydrique de 100 mm) 
et à température minimale se situant en moyenne 
pendant le mois le plus froid entre 7 et 10°C est 
caractérisée par un type forestier bas à Araliacées 
dominantes. 

L’étage sub-humide s’avère d’autant plus complexe 
que la végétation climatique a presque entièrement 
disparu au profit de formations herbeuses du type 
pseudo-steppe ou savane. Son sous-étage à saison sèche 
atténuée par des brouillards recouvre ce qu’il est 
convenu d’appeler les Hauts Plateaux ou mieux Hautes 
Terres. La forêt appartient à la série à Tambourissa et 
Weinmannia mais par sa physionomie elle est plus une 
forêt dense humide de montagne que de moyenne 
altitude. 

Les différences entre les divisions du sous-étage à 
saison sèche non atténuée sont évidentes dans la végé- 
tation : l’une d’elles, dont les températures moyennes 
minimales du mois le plus froid ne s’abaissent pas 
au dessous de 16°C corespond à peu près à la forêt 
dense humide sempervirente du Sambirano à Chlaena- 
cées, Myristicacées et Anthostema. Pour les températures 
inférieures à 16”, la caractéristique est la forêt dense 
sclérophylle à Uapaca boieri et Chlaenacées, le plus 
souvent dégradée en «bois de tapias B ou forêt claire 
(J.-L. Guillaumet et J. Koechlin, 1971). 

A l’étage sub-humide doivent être rapportées aussi 
les enclaves de 1’Isalo et de 1’Anavelona. 

Les étages sec et sub-aride (déficit hydrique cumulé 
compris entre 300 et 1000 mm, une pluviosité annuelle 
supérieure .à 1000 mm pour le premier, inférieure à 
1000 mm pour le second et des températures minimales 
du mois le plus froid respectivement supérieures à 13 
et 7°C) couvrent l’ensemble de l’Ouest, à l’exception 
de l’enclave du Sambirano, et le Sud. 

La limite entre les deux étages se situe entre les 20e 
et 22e parallèles. Elle avait déjà été décelée par Ph. 
Morat (1969) : « . . . il y a beaucoup plus d’affinités 
entre les domaines du Sud et du secteur du Sud-Ouest 
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qu’entre ce dernier et le secteur du Nord-Ouest... x, qui 
donne quelques exemples de plantes s’arrêtant à cette 
limite. D’autre part l’étage sec (suh-humide de Ph. 
Marat) s’oppose au sub-aride (semi-aride de Ph. Morat) 
par son climax climatique qui est toujours une forêt 
dense sèche caducifoliée ; les savanes s’en distinguent 
floristiquement (Ph. Morat, 1973). 

Dans l’étage sub-aride (semi-aride de Ph. Morat) 
apparaît nettement un sous-étage spécial caractérisé par 
un déficit hydrique cumulé supérieur à 700 mm ; il 
recouvre une bande côtière étroite depuis Morombe 
jusqu’au Cap Sainte-Marie avec une digitation dans la 
basse vallée de l’onilahy et Ph. Morat pense que, si 
l’on admettait l’existence d’un étage aride à Madagascar, 
« c’est dans cette région qu’il faudrait évidemment le 
placer ». 

Or sa réalité est prouvée par le fait même qu’il 
correspond parfaitement à l’extension continue du 
fourré climatique xérophile défini physiologiquement, 
biologiquement et morphologiquement (J.-L. Guillaumet 
et J. Koechlin, 1971) ; ce fourré remonte dans la basse 
vallée de l’onilahy (Ph. Morat, 1973, carte h. texte). Le 
faciès de dégradation est une savane herbeuse physio- 
nomiquement et floristiquement originale. 

Si le fourré xérophile existe ailleurs, ce n’est que 
sporadiquement et par le jeu des compensations éco- 
logiques entre facteurs climatiques et édaphiques. On 
le retrouve cependant comme formation dominante 
dans la région de Diégo-Suarez et du Cap d’ilmbre, où 
règne un climat local assez comparable (déficit hydrique 
cumulé supérieur à 1000 mm, mais pluviosité, elle aussi, 
supérieure à 1000 mm et répartie sur 3 mois seulement). 

L’étage climatique m.ontagnard, enfin, caractérisé par 
une moyenne des minimums du mois le plus froid, 
inférieure à 5°C doit être scindé en un sous-étage 
humide (massifs septentrionaux) et un sous-étage sec 
(massifs centraux et méridionaux), en rapport avec les 
climats des basses altitudes environnantes dont ils ne 
constituent en fait qu’une exaspération. La végétation 
optimale y est une forêt dense humide de montagne 
faisant le plus souvent place, pour des raisons princi- 
palement édaphiques, à la forêt sclérophylle et aux 
fourrés de montagne. 

On trouvera en annexe (1) les cadres d’une classi- 
fication des étages de végétation et de leurs principales 
formations végétales. 

DISCUSSION. 

On aura vu apparaître, en présentant les bioclimats 
malgaches et les types de végétation qui les caractéri- 
sent, certaines discordances avec les divisions bota- 
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niques antérieures dont seul le contenu floristique doit 
être retenu comme il est prescrit par L. Emberger. 

Si les Régions floristiques orientale et occidentale 
coïncident avec l’opposition climats humide-perhumide 
et climats sec-suh-aride, le Sambirano apparaît, de 
même que la zone de Vohémar, comme un bioclimat 
de transition. Il en est bien ainsi pour la végétation 
dans l’un et l’autre cas. 

Le Sambirano, dont la flore, bien que marquée par 
un endémisme élevé, fait partie intégrante de la Région 
orientale, possède une végétation composite de type 
occidental, savanes et forêts sèches, aux basses altitudes, 
de type oriental, forêt dense humide sempervirente, sur 
les massifs. Plus que solution de continuité dans le 
Domaine de l’ouest, il joue plutôt un rôle de filtre, 
permettant le passage de certaines espèces, en empê- 
chant d’autres de passer de l’Ouest proprement dit à 
l’extrême Nord. 

La région de Vohémar, incluse dans son entier au 
Domaine de l’Est, se présente comme une zone de 
transition entre les végétations de l’Est et de l’Ouest : 
rien de comparable à la u faille > climatique de Fort 
Dauphin mais un gradient étendu sur plusieurs di- 
zaines de kilomètres, où la forêt orientale passe insen- 
siblement à celle de l’Ouest. 

On retrouve une zone de transition très comparable 
au niveau des pentes occidentales dont Ph. Morat (1973) 
a pu dire que la forêt sclérophylle, dont l’hétérogénéité 
floristique se trouve masquée par l’unité physionomique. 
n’était qu’un aspect, lié à des conditions de sol spéciales, 
d’une formation sempervirente plus complexe. Il est 
possible que le sous-domaine des Pentes occidentales ne 
doive pas être conservé comme unité floristique dis- 
tincte. 

Le Domaine du Sud ne doit pas être caractérisé par 
une végétation de type fourré, mais uniquement sur des 
critères floristiques en particulier la présence de la 
famille des Didiereacées et des espèces coralliformes du 
genre Euphorbia. 

Enfin les études en cours sur les montagnes malga- 
ches ne permettent pas, tant sur le plan des principes 
que sur celui des observations, de conserver un Do- 
maine de Hautes Montagnes qui ne fut distingué par 
H. Humbert qu’en 1955. On doit considérer avec H. 
Jacques-Félix (1970) . . . «un massif montagneux comme 
une entité géographique dont les étages dépendent les 
uns des autres et se succèdent à la façon d’une caténa, 
sans s’opposer >. Le peuplement végétal des montagnes 
dépend étroitement des altitudes inférieures et ne peut 
être considéré qu’en fonction de celles-ci ; on retrouve 
la même dépendance que pour les bioclimats. 

En définitive, le schéma général des divisions floris- 
tiques de Madagascar restera donc celui proposé par 
H. Humbert, basé sur de seuls critères floristiques et 
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modifié pour le Domaine du Centre où les montagnes 
apparaissent comme des unités de rang inférieur 
(Annexe 2). 

L’étude des massifs de l’île montre que les limites 
altitudinales des formations végétales varient de l’un à 
l’autre, et A. Cornet (1974) a pu mettre en évidence 
une relation entre température, altitude et latitude. 

Les étages définis par l’altitude (H. Humbert et G. 
Cours-Darne, 1964-65) ne peuvent donc pas être retenus, 
ils ne peuvent être caractérisés que par leur forme de 
végétation dominante et on leur préfèrera alors le 
terme de « ceinture de végétation > tel qu’il a été défini 
par 0. Hedberg (1951). 

On aura ainsi pour le versant oriental : 

- la ceinture de forêt dense humide sempervirente 
de basse altitude, 

- la ceinture de forêt dense humide sempervirente 
de moyenne altitude, 

- la ceinture de forêt dense humide de montagne, 
- la ceinture de fourrés de montagne. 

La montagne d’Ambre, celle de l’Anavelona, les 
causses du Kelifely, le massif de l’Isalo et les sommets 
de 1’Androy considérés par H. Humbert comme des 
enclaves orientales dans la Région occidentale, méritent 
une attention particulière et des études de détail de- 
vraient permettre de préciser leur statut. 

Les montagnes d’Ambre et de 1’Anavelona qui ont, 
certes, nombre d’espèces communes avec le Domaine du 
Centre, n’en ont pas moins une grande dépendance vis- 
à-vis de la flore occidentale et devraient vraisemblable- 
ment être regardées comme des secteurs d’altitude du 
Domaine de l’Ouest; Ph. Morat (1973) considère les 
forêts de l’Anavelona comme un «faciès altitudinal des 
forêts denses sèches 2 caractérisé par « . . . la présence de 
certains éléments originaires de la Région orientale 2 et, 
physionomiquement, par une proportion supérieure à 
50 y0 d’espèces sempervirentes. 

La série évolutive trouve sa place dans chaque étage 
climatique dont le climax est le groupement végétal le 
plus représentatif. 

CONCLUSIONS. 

Il nous semble avoir séparé clairement les faits 
floristiques des faits de végétation et avoir ainsi permis 
une meilleure compréhension du monde végétal consi- 
déré en lui-même mais aussi en tant que milieu. 

Les faits floristiques doivent rester la préoccupation 
des seuls botanistes ; tout au plus les zoologistes 
pourront-ils comparer les répartitions des organismes 
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animaux à celles des plantes, mais ils ne devront pas 
chercher dans la division floristique de Madagascar des 
explications à leurs problèmes. Il est en effet peu 
probable que la mise en place des animaux et celle 
des végétaux aient été identiques. 

Par contre, les zoologistes s’appuyeront sur la répar- 
tition des groupements végétaux, le peuplement animal 
en dépendant étroitement. De même l’étagement bio- 
climatique de la végétation pourra être utilisé largement 
par les praticiens désireux d’implanter des cultures 
nouvelles, d’en étendre d’anciennes, en un mot d’uti- 
liser de quelque manière le milieu malgache. 

REMARQUE 

Dans le cadre des grandes divisions ehorologiques du 
monde, Madagascar et les îles de l’Océan Indien ont tou- 
jours été considérées comme une unité distincte à l’intérieur 
de l’entité supérieure africaine. 

Le schéma le plus satisfaisant reste celui de A. Engler et 
E. Gilg (1912) où le territoire maleache (Madeaassisches 
Gebiet), inclus dans le sous-empire africain de- l’empire 
paléotropical, est divisé en trois provinces Madagascar et 
Comores, Mascareignes, Seychelles. 

Au point de vue climatique, Madagascar se situe parmi les 
climats intertropicaux comme climat tropical à tendance de 
saison thermique, caractérisé par des jours et des nuits nette- 
ment, mais faiblement, inégaux et une pluviosité concentrée 
à la période chaude (L. Emberger, 1945), avec cependant une 
température généralement inférieure à celles des stations 
comparables d’Afrique orientale (isanomale - 2 “Cl. 

Manuscrit reçu au S.C.D. de Z’ORSTOM, le 5 avril 1976. 
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Divisions floristiques et étages de végétation à Madagascar 

ANNEXE 1 

ÉTAGES DE VÉGÉTATION A MADAGASCAR 
ET PRINCIPALES FORMATIONS VÉGÉTALES 

1. ETAGE DE VÉGÉTATION HUMIDE. 

Caractéristiques climatiques : Déficit hydrique annuel 
cumulé = 0 ou < 100 mm : 0 à 2 mois de saison sèche. 
Moyenne des minimums du mois le plus froid entre 7 et 
8 “C. 

Localisation : Côte orientale du Sud de Vohémar à Rano- 
piso. De 0 à 1100 m d’altitude environ, en fonction du relief 
et de l’exposition à l’alizé. 

1.1. Déterminisme climatique prépondérant. 

- Forêt dense humide sempervirente de basse altitude à 
Myristicacées et Anthostemo. 

- Forêt dense humide sempervirente de moyenne altitude 
à Tambourissa et Weinmanniu. 

1.2. Déterminisme édaphique prépondérant. 

1.2.1. Sables littoraux. 
- Proximité de la mer : fourré littoral. 
- Forêt dense humide sempervirente littorale. 

1.2.2. Sols hydromorphes. 

- Forêts marécageuses. 
- Marais herbeux. 

1.3. Déterminisme biotique (action humaine) prépondérant 

- Formes de dégradation et de reconstitution des forma- 
tions forestières : < savoka » ou fourrés secondaires à Phi- 
lippia, Helichrysum, Harungana, Ravenala, etc. et forêts 
secondaires. 

- Savanes herbeuses à Imperata cylindrica, Hyparrhenia 
rufa, Aristida similis. 

2. ETAGE DE VEGETATION SUB-HUMIDE. 

Caractéristiques climatiques : Déficit hydrique annuel 
cumulé entre 100 et 300 mm. Moyenne des minimums du 
mois le plus froid entre 5 et 16 “C. 

Localisation : Plateaux du Centre, dépression du lac 
Alaotra, Sambirano, Tsaratanana et Andringitra jusque vers 
1800-2 000 m d’altitude, enclaves de 1’Isalo et de l’Anavelona. 

2.1. Déterminisme climatique prépondérant. 

- Forêt dense sub-humide sempervirente de basse altitude 
à Chlaenacée, Myristicacées et Anthostemo (Sambirano). 

- Forêt dense sub-humide sempervirente de moyenne 
altitude à Tambourissa et Weinmannio. 

- Forêt scléropbylle de moyenne altitude à Chlaenacées 
et Uapaca bojeri (= e tapia »). 

2.2. Déterminisme édaphique prépondérant. 

- Marais. 
- Tourbières. 
- Rochers. 
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2.3. Déterminisme biotique prépondér&t. 

- Forme de dégradation et de reconstitution des forma- 
tions forestières, identiques physionomiquement à celles de 
l’étage humide. 

- Forêt claire à Uapaca bojeri (Y a. bois de tapias a). 
~ Pseudo-steppe à Aristido rufescens et Loudetia spp. 

3. ETAGE DE VÉGÉTATION MONTAGNARD. 

Caractéristique8 climatique8 : Déficit hydrique annuel 
cumulé inférieur à 100 mm : pas de saison sèche. Moyenne 
des minimums du mois le plus froid inférieur à 5 “C. 

Localisation : Altitudes supérieures à 1800 mm. 

3.1. Déterminisme climatique prépondérant. 

- Forêt dense humide de montagne. 

3.2. Déterminisme édaphique prépondérant. 

3.2.1. Epaisseur du sol. 

- Forêt sclérophylle de montagne. 
- Fourrés de montagne (à Philippio, à Bambous, 

etc.). 
- Rochers. 

3.2.2. Sols hydromorphes. 

- Tourbières. 
- Marais. 

3.3. Déterminisme biotique prépondérant. 

- Prairie altimontaine. 

4. ETAGE DE VÉGÉTATION SEC ET SEMI-ARIDE. 

Caractéristiques climatiques : Déficit hydrique cumulé de 
300 à plus de 700 mm : 6 à 11 mois de saison sèche. 

Localisation : Plaines et plateaux de l’Ouest au-dessous de 
600 m d’altitude à l’exception de la bande côtière de MO. 
rombe à Fort-Dauphin. 

4.1. Déterminisme climatique prépondérant. 

- Forêt dense sèche à Dalbergia, Commiphora et Hilde- 
gardia. 

4.2. Déterminisme édaphique prépondérant . 

- Faciès sur sols latéritiques, sur sols arenacés et sur 
calcaires de la forêt dense sèche. 

- Fourré xérophile sur calcaire. 
- Végétation de rochers. 

Sols hydromorphes. 
- Forêt dense humide semi-décidue ripicole. 
- Forêt marécageuse. 
-- Marais. 

4.3. Déterminisme biotique prépondérant. 

- Savanes herbeuses, arborées, à palmiers..., à Hypar- 
rhenia rufa, Heteropogon contortus, Aristida rufescens. 

- Savanes à Loudetia, Heteropogon contortus, Aristida 
congesta. 
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5. ETAGE DE VÉGÉTATION SUB-ARIDE. 

Caractéristiques climatiques : Déficit hydrique annuel 
cumulé supérieur à 700 mm : 10 à 12 mois de saison sèche. 
Moyenne des minimums du mois le plus froid inférieure à 
15 “C. 

Localisation : Bande côtière de Morombe à Fort-Dauphin. 

5.1. Déterminisme climatique prépondérant. 

- Fourré xérophile à Didiéreacées et Euphorbia. 

5.2. Déterminisme édaphique prépondérant. 

- Faciès sur sables, sur calcaires, etc., du fourré xérophile. 

5.3. Déterminisme biotique prépondérant. 

Savane steppique à Cenchrus ciliaris et Panicum voeltz- 
kowii. 

ANNEXE 2 

DIVISIONS FLORISTIQUES DE MADAGASCAR 

RÉGION MALGACHE ORIENTALE. 

Domaine de l’Est. 
Secteur du Nord-Est. 
Secteur de l’Est moyen. 

Secteur du Sud-Est. 

Domaine du Sambirano. 

Domaine du Centre. 
Sous-domaine du Centre Nord. 

Secteur des moyennes montagnes. 
Secteur des hautes montagnes. 

Sous-secteur du Tsaratanana. 
Sous-secteur du Marojejy. 

Secteur des pentes occidentales. 

Sous-domaine du Centre moyen. 
Secteur des moyennes montagnes et haut8 plateaux. 
Secteur des hautes montagnes. 

Sous-secteur de 1’Ankaratra et du Vakinankaratra. 
Sous-secteur de 1’Andringitra. 

Secteur des pentes occidentales. 

Sous-domaine du Centre Sud. 
Secteur des moyennes montagnes et plateaux. 
Secteur des hautes montagnes (Andohahelo). 
Secteur des pentes occidentales. 

RÉCION MALGACHE OCCIDENTALE. 

Domaine de l’Ouest. 
Secteur du Nord. 
Secteur de l’Ambongo-Boina. 
Secteur de l’Ouest moyen. 
Secteur du Sud-ouest. 

Domaine du Sud. 
Secteur mahafaly. 
Secteur de 1’Androy. 
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